
 
 

 
 
DEPUIS DES MOIS, VOS ELU·E·S CGT DEFENDENT UN PRESTATAIRE 
ASSOCIATIF, PROCHE DES AGENTS ET REELLEMENT AU SERVICE DU 
SOCIAL : TOULOISIRS. 
 
Mais toutes les organisations syndicales n’ont pas suivi cette position... Résultat : aucune majorité, des 
votes qui s’enchaînent, et un blocage total sur le choix du prestataire des ASC.  

PAS QUESTION DE LAISSER LES AGENTS SANS ASC EN JANVIER 

2026 ! 
Face à l’impasse, la CGT a pris ses responsabilités : 

▪ nous avons demandé un dernier vote pour 
débloquer la situation. 

▪ et pour assurer la continuité des ASC, la CGT 
a accepté de sacrifier l’un de ses votes afin de 
permettre une majorité en faveur du 
prestataire Up Coop. 

Un geste de responsabilité, pas un 
renoncement ! Nous le disons clairement : 

▪ ce vote n’est pas un désaveu de Touloisirs 

▪ ce n’est pas un changement de ligne 

▪ c’est un choix pour les agents, afin d’éviter 

▪ un vide total des ASC en 2026. 

La CGT sera vigilante ! Up Coop devra prouver la 
qualité, la transparence et l’équité pour tous les 
agents. 

La CGT suivra chaque étape pour 

garantir que vos droits sociaux et 

culturels soient respectés. 

 

la cgt continue le combat: l équité 

des asc pour l’ensemble des 

postier(e)s des pics!!!! 

 

 

   

2025 : Touloisirs reste 

votre prestataire ASC. 

Pour le cadeau de fin d’année, 

une cagnotte de 50 € sera 

disponible sur le site Touloisirs. 

Cette cagnotte pourra être 

convertie en carte cadeau ou 

directement utilisée pour 

acheter des billets, activités, etc. 

2026 
À partir du 1er janvier 

2026 : Up Coop prendra 

le relais. 


